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OHAMBRE^DE COMMERCE SUISSE EE FRANCE

Ce coefficient n'est pas applicable, sous les
conditions qui seront fixées par l'administration

des douanes, aux pâtes de cellulose
importées en vue de la fabrication des papiers des
catégories ci-après désignées, destinées à
l'impression des journaux et publications périodiques,

ainsi qu'à l'édition :

a) Papier autre que de fantaisie à la mécanique
au-dessus de 30 grammes le mètre carré ;

b) Papier dit de fantaisie couché en blanc.
(JDécret du 22 septembre 1922.)'

AVIS AUX MEMBRES
DE LA CHAMBRE

Nous rappelons une fois de plus à nos membres

ainsi qu'à toutes les maisons d'exportation
suisses, que pour nous permettre de renseigner
d'une façon toujours plus complète et efficace
les personnes qui ont recours à nos services, il
nous est indispensable de posséder leurs
catalogues, prospectus et prix-courants.

Nous serons très reconnaissants à toutes les
maisons qui voudront bien nous faire parvenir
ces documents de publicité.

Nous prions en outre, dans leur propre intérêt,

les maisons qui ne nous ont pas encore
fait connaître les noms de leurs Agents ou
Représentants en France (à Paris, en province,
dans les colonies et protectorats français) de
bien vouloir le faire.

D'autre part, les membres de la Chambre qui
se sont inscrits auprès de nous comme Agents-
Représentants nous rendraient service en voulant

bien nous indiquer les noms des fabriques
ou maisons de commerce dont ils ont la carte.

Nous rappelons enfin à tous nos sociétaires,
que les locaux de la Chambre leur sont, en tout
temps, largement ouverts, qu'ils y trouveront
des bureaux pour y faire leur correspondance
et recevoir leurs visites, une bibliothèque
comprenant entre autres de nombreux annuaires et
livres d'adresses suisses et français, les principales

statistiques commerciales suisses et
françaises, les tarifs douaniers, les tarifs de
chemins de fer, etc., etc., et une salle de lecture
où sont rassemblés un grand nombre de
journaux et périodiques.

DEMANDES D'EMPLOI
Le Secrétariat-Général de Chambre de Commerée

Suisse en France a reçu, ces derniers temps,
diverses offres de service pour les emplois suivants :

Directeurs d'usines, ingénieurs-mécaniciens,
ingénieurs - électriciens chimistes, secrétaires-
juristes, chefs de bureau, employés intéressés, etc.

DEMANDE DE LOCAUX
On cherche local deux ou trois pièces pour

bureaux. Rez-de-chaussée, de préférence dans i",
2= ou 3e arrondissement.

ADRESSES UTILES A PARIS
Légation de Suisse : 51, avenue Hoche, Tél. :

Elysées 05-84.

Bureaux ouverts de 9 h. et demie à 12 heures
et de 14 heures à 16 heures.

Agence officielle des chemins de fer fédéraux

: 20, rue Lafayette. Tél. : Central 63-30.

Sociétés Suisses à Paris

a) Œuvres et Sociétés de bienfaisance et de
secours :

Société Helvétique de bienfaisance de Paris,
10, rue Hérold.

Société Suisse de Secours Mutuels, 8, cour
des Petites-Ecuries.

Société de Secours Mutuels « l'Espérance
Suisse », 28, rue Aumaire.

Asile Suisse des vieillards, 25, avenue de
Saint-Mandé.

Home Suisse, 25, rue Descombes.

b) Autres Sociétés Suisses (politiques,
commerciales, sports, musique, etc.).
Association des Artistes Suisses de Paris,

9, Quai de Bourbon.
Cercle Amical Helvétique, 28, boulevard Jules-

Ferry, café de la Métropole.
Cercle Commercial Suisse, 10, rue des

Messageries.

Chorale Suisse de Paris, 28, rue Aumaire,
café J. Stierly.

Harmonie suisse, Taverne du Gymnase, 31,
boulevard Bonne-Nouvelle.

Harmonie Tessinoise, 28, boulevard Jules-
Ferry.

Nouvelle Société Helvétique, c/o M. A. J.
Maret, 16, rue Soufftot.

Société Libérale Tessinoise « La Franscini »,
10, rue Frédéric-Santon.

Société Suisse de Chant « Alpenroesli », 11,
rue de l'Etoile.

Société Suisse des Commerçants a Zurich, 31,
rue des Petites-Ecuries.

Société Suisse de Gymnastique de Paris, 57,
Faubourg Saint-Denis.

Société Suisse de tir, 117, rue d'Aboukir.
Union Chrétienne de Jeunes gens, Groupe

Suisse, 14, rue de Trévise.
Union Helvetia, Société de Secours mutuels

des employés d'hôtel suisses, 36, rue des
Petits-Champs.

Union Sportive Suisse de Paris, 117 rue
d'Aboukir.

Déjeuner suisse : restaurant Ronceray, boulevard

Montmartre, 12, tous les mercredis à
12 h. 1/2.

Pour le Comité de Direction :
Le Président : Ferdinand DOBLER.

ED. DUBOIS, IMP. 37. RUE SIMART. PARIS
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